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Pae• r~lata?,t, souvent avec mmutie, !'evolution de la 
situation, analysant avec objectivite les evenements 
jetant ainsi une lumiere crue sur cette douloureus~ 
affaire, et presentant a notre commission, a l'Assem
blee generale, a !'opinion publique du monde entier 
~es d~;1!;1ees reell~s d'u_n probleme qui apparaissait 
1usqu 1c1 comme mextncable. Par ce travail magni
fiqu~, qui, est marque par l'empreinte des grandes 
quahtes d honn~tete, de droiture, d'impartialite et 
de c?urage de M. Dorsinville, qualites qu'il a deja' 

Pr~sident: M. Adnan M. PACHACHI (Irak). 

POINT ,s· DE L'ORDRE DU JOUR 
mamfestees au Togo, ce jeune Etat qui se presente 
des ses premiers jours comme l'un des plus stables 
et des plus paisibles des lhats africains, la Commission 
a rendu ~n seI:'l.c~ inestimable a l'ONU, a l'Afrique 
et a la pa1x. Pwss1ons-nous surmonter nos sentiments 

Question de l'avenir du Ruanda-Urundi (A/4689 
a Al4692, A/4694, A/4706 et Add.I, A/G.4/471, 
A/C.4/476, A/C,4/477, A/C.4/L.678) [suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

~ 1. M. CHATT! (Tu~isie) 1 : Nous voila. encore 
penches sur cette penible et irritante affaire du 
Ruanda-Urundi. Deja, au debut de cette session 
des debats longs et animes s'etaient deroules da~ 
une atmosphere parfois passionnee. Nous avons 
ecoute des petitionnaires, entendu un flot ininter
rompu de discussions et vote finalement deux reso
lutions portant respectivement les numeros 1579 (XV} 
et. 1580 (XV). . 
2.. Si les resultats ~oncrets et positifs acquis a la 
smte de ce debat n ont pas resolu le probleme ii 
n'en demeure pas moins que nos efforts n'ont pas 
ete inutiles. Ces debats auront eu au moins l'avantage 
de degager deux points : Le premier, regrettable, 
mais edifiant quand m~me, a ete la precipitation 
apportee par la Puissance administrante a commettre 
des actes qui !event le masque sur ses intentions 
reelles. Le second - que ma delegation considere 
comme particulierement efficace - est l' envoi sur 
place d'une commission et le rapport auquel a 
donne lieu sa visite au Ruanda-Urundi. 
3. Tout d'abord, je doi~ rendre un vibrant homrnage 
a M. l'Ambassadeur Dorsinville et aux deux autres 
·membres de la Commission des Nations Unies pour 
le Ruanda-Urundi, MM. Rahnema et Gassou, pour 
le travail magnifique qu'ils ont accompli. Malgre 
les difficultes materielles, les obstacles tendus par 
1' Autorite administrante, les vexations a leurs per
sonnes, les atteintes a !'Organisation qu'ils repre• 
sen tent et pour laquelle ils nourrissent des sentiments 
sacres, Ies membres de la Commission ont su presenter 

1 Sur la proposition des representants du Venezuela et des 
Etats-Unis, et conformement a la. decision prise ii la l l 17e seance. 
la Commission a decide que cette declaration figurerait in extenso 
dans le compte rendu analytique de la seance. 

et nos ~essentiments pour tirer le plus grand profit 
de cet important document, et nous en servir pour 
sauver le Ruanda-Urundi de la catastrophe qui le 
guette, et epargner ainsi ii notre rnonde qui souffre 
deja de plusieurs crises douloureuses un drame 
identique a celui du Congo. 
4. Que tous les membres de la Commission trouvent 
ici !'expression de la reconnaissance de mon gouver
~emen~ dont ~n C?nnait l'inter~t qu'il attache a la 
liberation de I Afrique et a la paix dans le monde. 
Toutefois, ma delegation fait les plus expresses re
serves en ce qui conceme les recommandations de 
la Commission. J'expliquerai les raisons qui ont 
amene ma delegation a adopter cette attitude a la 
fin de mon expose. 
5. La premiere impression qui se degage du rapport 
de la Commission et d'un examen attentif de la chro
nologie des evenements qui se sont deroules depuis 
le 20 decembre 1960, date a laquelle ont ete votees 
par I' Assemblee generale Jes resolutions 1579 (XV) 
et 1580. (XV), est la suivante ; l'Autorite adminis
trante a ete prise de court par la ferrnete inattendue 
des Nations Unies, et leur determination inopinee 
d'intervenir d'une maniere directe dans le reglement 
du probleme. du Ruanda-Urundi. Cette impression 
devient une evidence quand on se rend compte de 
la mauvaise volonte que l'Autorite administrante 
manifeste a chaque occasion oil les Nations Unies 
emettent. une recommandation quelconque au sujet 
de ce Territoire sous tutelle. Cette mauvaise volonte 
est tellement evidente que l'on arrive parfois a se 
demander si la Puissance tutelaire est consciente de 
ses obligations a l'egard des Nations Unies. 
6. L'opposition presque systematique du Gouver
nement belge a toutes decisions ou recommandations 
des Nations Unies a pris !'aspect d'un conflit et 
nous avons pu constater ici, lors de !'audition des 
petitionnaires, que ces demiers n'hesitaient pas a 
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denoncer ~et etat _de_ choses et~ proclamer leur crainte 
de deve~1r ~a ':71Chme de ce differend. La verite 
nous oblige a dire que les petitionnaires n'ont pas 
tort. Plus ~es Nations Unies, devant le comportement 
de la Belgique dans le Ruanda-Urundi affermissent 
leur attitude et manifestent leur vol~nte de faire 
r~pecter l'Accord de tuteJie, plus l'Autorite admi
n!strante durcit sa posi~i~n a l'egard de notre orga
msme, sabotc ses decisions, menant une action 
co~traire a ces d:rnieres et pJa~ant les Nations 
Umes devant le fa1t accompli. 
7. La suspicion a l'egard des Nations Unies a atteint 
un degre tel - notamment chez les hauts fonction
naires locaux de l' Autorite administrante - que 
toutcs ses prises de position sont interpretees comme 
des actes _hostiles a la Belgique, que tous ses gestes 
sont cons1dercs comme etant nuisibles au Ruanda
Urundi, quc toutes Jes causes des difficultes passees 
prcsentes et futures, ont Ieur source sur Jes bords 
de !'East River. L'hostilite du haut fonctionnaire 
beige _a l'cgard des Na~ions Unies a depasse le stade 
psych1que, pour attcmdre le metaphysique. EJie 
releve de cc mal que Jes medecins denomment 
« allergie ,. Nous pouvons affinner sans risque d'exa
gcrer - ,et n?u~ le ~errons plus loin dans cet expose 
- que 1 admm1stration belge est devenue allergique 
a tout acte, qucl qu'il soit, emanant des Nations 
Unies. 
8. A l'epoque ou notre Commission avait aborde 
!'examen de la question du Ruanda-Urundi, en 
novcmbre-decembre 1900, la situation etait la sui
vante : la Mission de visite des Nations Unies dans 
lcs tcrritoires sous tuteJle de l'Afrique orientale (1960) 
avait fait plusieurs recommandations dont les plus 
importantes sont : 
0. Premierement, la tenue d'une conference de la 
C( table ronde 11, d'abord en vue de ·parvenir a une 
nkonciliation nationale au Ruanda, ensuite pour 
}'examen de toutes les questions interessant !'en
semble du Territoire sous tutelle. En mentionnant 
cette recommandation, la Mission avait signale, 
d'une part, que cette conference pouvait reussir, 
si elle etait preparee avec le soin voulu, et, d'autre 
part, qu'il eut ete difficile de concevoir que l'Urundi 
fut dissocie de pareille tentathie de negociation 
extraordinaire. ]'attire !'attention de Ia Commission, 
d'une fa~on particuliere, sur ces deux points : le soin 
particulier a preparer la conference et l'evidence 
d'y faire participer l'Urundi. A ce sujet egalement, 
il y a lieu de retenir que la Mission de visite a insiste, 
au paragraphe 446 de son rapport [T/1538], sur la 
necessite de rnaintenir la communaute de fait du 
Ruanda-Urundi. 
IO. Deuxiemement, la Mission a recommande que 
l'une des conditions essentielles pour qu'une confe
rence de la « table ronde », ou tout autre tentative 
de conciliation reussisse, est d'avoir !'assurance que 
les participants a de pareilles negociations soient 
bien de vrais representants des partis politiques, 
meme s'il s'agit d'individus refugies a l'etranger, 
ou sous le coup de la condamnation, ou de poursuites 
judiciaires en rapport avec les recents troubles au 
Ruanda. 
11. Troisiemement, la Mission avait deconseille de 
faire proceder aux elections communales avant 

l'annonce d'une reconciliation generale.- Voici Ies 
termes memes du paragraphe 459 du · rapport de 
la Mission : 

« Bien q1;1'il soit important de ne pas ·decevoir 
!es populat10ns e~ retardant les elections promises, 
d est encore plus 1mportant,·de l'avis de la Mission, 
que ces electio~s se deroulent clans une atmosphere 
de calme, de hberte et de confiance, de maniere 
que les resultats ne soient pas sujets a contestation. 
La Mission estime souhaitable que les efforts pour 
amener une reconciliation nationale doivent avoir 
{?Orte des !ruits avant que les elections n'aient 
heu. Elle ~spere que ·la reunion preelectorale des 
l~aders pohhques du pays provoquera les premiers 
s1gnes de detente et que les partis se mettront 
d'accord sur la date des elections et les conditions 
clans lesquelles ell es seront tenues. » • • ' , • 

12. Qu'est-il done advenu de toutes ces recom
mandations? Acceptees, en tant. que principes, par 
le Gouvernement beige, ces recommandations ont 
eu le sort que l'on connait. La conference de la 
« table ronde ,, qui devait ~tre preparee << avec soin », 
grouper !es vrais representants des partis politiques 
et englober !'ensemble du Territoire ·a eu lieu ·effec
tivement a Bruxelles. Elle a ineme ete 'preparee 
avec le plus grand soin. La seule difference avec 
les recommandations • de l'ONU est que ce soin 
- tout le soin - a ete apporte pour contrecarrer 
sur tous les points les recommandations de l' Assem
blee generate et de s' opposer aux buts vises par elle. 
En effet, la Conference de Bruxelles a· ete organisee 
de maniere a eliminer les partis de !'opposition, 
et notamrnent certains de leurs chefs. D'autre part, 
la conference a ete consacree au seul Ruanda et non, 
comme l'avait recommande la Mission de visite, 
a !'ensemble du Territoire sous tutelle: • • : . . , , 

13. Quant aux elections, elles eurent lieu non pas 
comme l'avait recommande les Nations Unies, ·c'est
a-dire dans une atmosphere de calme, 'de paix et 
de confiance, sous le controle des Nations Unies, 
et d'une rnaniere telle que les resultats ne puissent 
titre sujets a des contestations, mais dans des condi
tions qui ne presentent _aucurie garantie a !'opposition 
et qui entachent ces elections d'irregularite. Decou
lant d'une conference ne groupant que • des partis 
de la m~me tendancc, ayant eu lieu · dans !'esprit 
d'un accord · entre ces partis _et !'administration, 
ces elections ne pouvaient aboutit qu'a une victoire 
complete de la tendance politique soutenue par 
l'Autorite administrante. • 
14. Ma delegation insiste, d'une maniere particu
liere, sur !'importance des faits que je vi ens de signaler. 
Ils constituent le point de depart · d'un • processus 
ou la Belgique s'est' engagee et a engage le Ru~nda
Urundi et les Nations Unies, processus qui se poursuit 
depuis cette date, et qui, nous ayant amenes a la 
grave situation clans laquelle nous nous tro~vons 
aujourd'hui, •risque de nous menager de t~giques 
surprises. • • 
15. En effet, a partir de ces faits, tous les actes 
de l'Autorite administrante ont revtltu les caracte_. 
ristiques suivantes : . h~s~ilite • a l'ONU et susp~cion 
a l'egard de ses dec1s10ns OU recommandat1ons; 
determination d' eliminer les partis politiques ·natio
nalistes dits de !'opposition ; volonte de soutenir 
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les partis qui ont remporte la victoire: aux elections 
commu~ale~, et d'exp!oiter ces dernieres pour assurer 
une m~mm1se co!ll~lete de ·ces • partis sur le pays; 
separation du temto1re en deux parties bien distinctes 
le Ruanda et le Burundi. ' 

16 . . • Le· caractere inquiet~t . de : cette situation 
n'echappait d'ailleurs pas . au Conseil de tutelle 
qui, a sa vingt-sixieme .'.session, avait note l'assu~ 
ra~c~ donnee par la Belgique. que le seul but des 
elections_ communales au Ruanda etait la nomination 
de bourgmestres et des niembres des conseils com
munaux et . que ces elections • etaient ·considerees 
con_i1!1-e ayant un e:i-~act~re adI?inistratif et non pas 
pohhque. Le Consell avait cons1dere que ces elections 
communal es ne devaienf pas . servir de base ·aux 
futures • elections . aux · . asserriblees nationales 
[A/440~, p. 69]. 

17. On • sait de quelle maniere l' Autorite adminis
trante a tenu sa parole; et comment des elections 
cantonales, au lieu de doter · le pays "de conseils 
municipaux, ont donne naissance a une assemblee 
constituante habilitee a -modifier • 1es . institutions 
du pays. Mais c'est la un autre probleme que j'evo
querai plus loin. Pour k moment . je me· borne a 
souligner que, apres avoir rassure les ·Nations Unies 
sur le caractere non politique de ces • elections, le 
gouvemement belge :n'a pas hesite a declarer publi
quement, par la bouche du Ministre 'des . affaires 
africaines, ceci le 17 octobre, done deux mois seule
ment apres les elections, ·que la determination .de 
la representation, dans la constitution d'un gouver
nement· et d'une • assemblee provisoire devant • pre- ' 
ceder les elections legislatives,·· sera• largement ins
pinfo par les resultats des elections de juillet 1960: 
Nous verrons egalement que, par-la suite, l'Autorite 
administrante ne s'est jamais departie de cette regle: 
les elections cantonales de 1960. constituent le· seul 
critere valable pour determiner la ·volonte populaire 
dans le Rwanda. . • • 

18. Les debats longs et ~nimes .. _que.not/e Commis
sion a consacres au Ruanda-Unindi au cours de la 
premiere partie de la quinzieme session ont abouti 
a !'adoption par l' Assemblee , generale de deux 
resolutions : 1579 (XV) et 1580 (XV). Quel est le sort 
qui a ete reserve par .I' Autorite administrante a ces 
deux resolutions? II n'est nullement meilleur ·que 
celui qu'ont connu les recommandations de la Mission 
de visite. ., • • 

10; , En effet, clans la'iesolutioh 1579 (XV), l'Assem~ 
blee generale : ' . .. . . . . 

: . ' ' : 

« 7. Recommande que !es elections qui doivent 
se tenir en . janvier 1961 soient ' renvoyees .a . une 
date qui sera fixee !ors de la reprise de la quinzieme 
session de l' Assemblee generale a la lumiere des 
recommanda tions de la Commission ... . de . sorte 
que .... - les • arrangements relatifs • aux elections 
puissent Hre teimines sous la · surveillance de 
!'Organisation des Nations Unies. . • ,, 

« 8. Decide decreer une Commission des Nations 
Unies pour le Ruanda-Urundi composee de trois 
membres, a laquelle seront • ad joints !es observa

. teurs et le personnel que le Secretaire general 
· . designera apres avoir consulte la Co~mission ». • 

20. Le premier acte concret resultant de cette 
resolution est Ia· visite au Ruanda-Urundi de la 
<:◊mmission prevue clans son paragraphe 8. II y a 
heu, tout d'abord, de constater l'accueil empreint 
d'une hostilite a peine deguisee qui a ete reserve 
a la Commission. Par cet accueil, l'Autorite adminis
trante· a voulu. atteindre, a travers les personnes 
deleguees par les Nations Unies, . }'Organisation 
elle-m~l?e: et marquer ainsi a -l'opinion publique 
du temto1re sous tutelle le peu de cas qu'elle fait 
de l'ONU. On me dira qu'il s'agit d'une interpretation 
personnelle, et que • rien ne prouve· que telle etait 
!'intention des autorites belges. Ceci est exact, mais 
je ne vois pas d'autre explication au comportement 
etrange des autorites beiges a l'egard d'une mission 
representant l'Assemblee generale des Nations Unies. 
C'est ainsi que; par . exemple, le premier · geste 'de 
l'A'utorite administrante a ete de denier a la Commis
sion le droit de prendre la parole dans la conference 
d'Ostende, de considerer la presence. des membres 
de la Commission a cette conference comme obser
vateui-s individuels et non en tant que Commission. 
Quand, par la suite, cet incident a ete aplani, la 
Commission s'est trouvee en presence d'une hostilite 
telle de la part des membres de la conference, qu'elle 
faisait plutot , figure d'accusee. Son President dut 
prendre la parole pour rejeter avec fermete Jes accu
sations • et les · calomnies portees contre les Nations 
Unies. II suffi.t de lire la declaration de M. Dorsinville 
[A/4706/Add. 1, annexe IX] pour se rendre compte 
de l'ampleur de la campagne menee pour jeter le 
discredit, sur notre Organisation. ' • 

21. Au ."sujet : de cette conference d'Ostende, dont 
l' organisation semble repondre au paragraphe 4 
de Ia .resolution 1579 (XV), il .y .a lieu de faire les 
observations suivantes : premierement, comme pour 
les collogues precedents, le nombre de sieges reserves 
a chaque parti etait determine par les resultats 
des elections communales. Cette representation, deja 
faussee a la ·base, I'etait davantage par le fait que 
d'autres personnalites assistaient a la conference. 
a un autre titre que celui de leur_parti, augmentant 
ainsi le norilbre de ces sieges reserves a leur mouve
ment politique. Le paragraphe .69 du rapport de la 
Commission est a cet egard particulierement edifiant; 
deuxiemement, les reserves formulees par les partis 
nationalistes, et finalement leur retrait de la confe
rence; troisiemement, l' orientation donnee par l' Auto
rite administrante aux travaux de la . conference, 
a savoir que la Belgique n'est pas tenue de se confor
mer aux decisions de l' Assemblee generale, et que 
c'est a la conference de determiner si ces recomman
dations sont conformes aux aspirations des popu
lations du territoire sous tutelle; quatriemement, 
l'insistance manifestee par le Gouvemement belge 
sur . la necessite de faire proceder en janvier 1961 
a des elections legislatives, et ce contrairement aux 
recommandations du paragraphe 7 de la resolution 
1579 (XV); cinquiemement: l'hostil_ite des me_mbres 
de la: .conference aux Nations Umes, au su1et de 
laquelle nous lisons dans le rapport de la Commission 
ce qui suit [par. 77] : . 

. « II etait evident que de nombreux participants 
se meprenaient sur les motifs qui avaient ete 
a la base de !'adoption des resolutions de l'Assem-
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blee generale et qu'ils etaient arrives a la conference 
dans un esprit de defi vis-a-vis des Nations Unies ». 

22. Ains! ni par sa composition, ni par !'esprit qui 
Y prevala1t ni enfin par les divisions de ses membres 
cette c~nference ne repondait a l'esprit des recorn~ 
mandabons du paragraphe 4 de la resolution 1579 
(X~). Au con~raire, tout_ semblait indiquer qu'elle 
avait eM orgamsee pour fa1re echec a cette resolution 
C'est d'aillcurs l'opinion de Ia Commission, qui ecrit 
dans son rapport [par. 146] : 

« La Commission ne peut s' emp~cher de croire 
quc, dans l'csprit de ses organisateurs, la conference 
etait destinee en premier lieu a la convaincre que 
la tres grande majorite etait opposee a ce que 
lcs elections legislatives soient retardees tant au 
Rwanda qu'au Burundi ct en outre, en ce qui 
concernait le Rwanda, qu'elle exigeait !'elimination 
definitive du Mwami et excluait tout compromis 
a ce sujet ». 

Tel est le sort r6,erve par l'Autorite administrante 
au paragraphe 4 de la resolution 1579 (XV) . 

23. Voyons maintenant ce qu'il est advenu des 
parngraphes 2 et 3 de cette resolution. A ce sujet, 
jc peux affirmer, sans risque de me tromper ni 
d'~tre dcmenti, que l' Autoritc administrante n'a 
jamais envisage de prendrc en consideration ces 
recommanda.tions de l' Assemblee generale. On peut 
m~me qualifier }'attitude de la Belgique et celle 
de notre institution au sujet de ce probleme de 
« dialogue de sourds ». Alors que l' Assemblee generale 
en des tennes clairs et precis, ne pr~tant a aucune 
~quivoque, a demande « instamment a l' Autorite 
administrante de mettre immediatement en reuvre 
des mesures d'amnistie generale et inconditionnelle n, 
la Puissance tutelaire n'a, a aucun moment, envisage 
la question sous cet aspect. Que ce soit a la conference 
d'Ostcndc, ou on a parlc d'amnistie a l'occasion 
du mariage de S. M. le roi Baudouin, ou dans 
la lettre du 25 janviei du Ministre des affaires 
etrangeres beiges (A/4706/Add.1, annexe XIII], 
ou clans la communication du Gouvernement belge 
du 3 mars 1961 [A/4706/Add.1, annexe XXVII], 
ou enfin dans la declaration faite le 20 mars [1108< 
seance] ici meme par le delegue de la Belgique, 
le Gouvernement de Bruxelles envisage l'amnistie 
sous !'aspect suivant : En premier lieu, l'amnistie 
s'appliquera aux seuls delits politiques. Toutefois, 
on ne nous dit pas ce que l'on entend par delits 
politiques, ni ce que l'on vise par delits de droit 
commun, alors qu'il s'agit d'actes commis a la suite 
de troubles a caractere politique. En deuxieme lieu, 
le caractere d'urgence de l'amnistie n'est pas pris 
en consideration par les autorites beiges. Au contraire, 
ces derniers estiment que, pour des raisons ayant 
trait a l'ordre public, des mesures d'amnistie rapides 
ne sont pas souhaitables. II y a enfin un troisieme 
argument qui ne manque pas de saveur : pour 
leur propre securite !es prisonniers seron! _mieu;X 
dans leurs geoles que chez eux. Pour auss1 mvra1-
semblable que cela paraisse, la sollicitude des colo
nialistes a l'egard des nationalistes n'a pas de limites : 
elle va jusqu'a transformer les prisons en refuges 
a « l'ombre » desquels se reposent les patriotes, hors 
de l'atteinte de la vindicte populaire. 

24: Ce_ souci ne s'applique pas d'ailleurs aux 
pnsonmers seulement. II s' etend egalement aux 
refugies. Pour ces derniers, le seul obstacle a leur 
reto~r est la crainte des risques auxquels ils s'expo
sera1ent de la part de la population. D'autre part. 
le retour_ des re~ugies residant a l'etranger n'implique 
pas u1;e 1mmurute a l'egard des poursuites judiciaires 
do~t ils pou:i-aient faire l'objet, ce qui, en termes 
cla1rs, veut due que ces refugies encourent egalement 
le risque - ne serait-ce que pour assurer leur propre 
protection au fond d'une prison - de tomber dans 
les mains de leurs adversaires qui, a la' suite du coup 
d'Etat de Gitarama, detiennent le pouvoir. 

25. En resume, tant en ce qui concerne I'amnistie 
generale que le retour des refugies, nous nous heurtons 
a une carence systematique de la Puissance tutelaire. 

26. 11 ya cependant un point sur lequeI·Ie Gouver
nement beige semble avoir donne une suite favorable 
aux recommandations de l'Assemblee generate. 11 
s'agit de I' etat d'exception dont }'abolition est 
demandee dans le paragraphe 2 du dispositif de Ia 
resolution 1579 (XV). En effet, le 14 novembre 1960, 
l'etat d'exception a ete abroge. Cependant, comme 
l'a note la Commission dans son rapport, des pouvoirs 
extremement larges avaient ete prealablement ac
cordes a !'administration de tutelle par l'ordonnance 
legislative du 25 octobre 1960 [A/4706/Aaa.1, 
annexe XXIX]. Je tiens a attirer !'attention de la 
Commission d'une maniere particuliere sur cette 
date du 25 octobre 1960, date de l'abrogation de 
l' etat d' exception. II resulte de la comparaison de 

• ces deux dates que l' Administration, 20 jours avant 
la levee de l'etat d'exception, avait deja pris ses 
precautions en s'accordant des pouvoirs plus etendus 
encore. La manreuvre est grossiere, et tout commen
taire a son sujet est superflu. Ma delegation fait 
sienne, toutefois, !'appreciation de la Commission 
a ce sujet, a savoir qu'il y a des moyens plus accep
tables de mainteoir l'ordre et la tranquillite publics 
que l'octroi aux agents de !'administration de pouvoirs 
illimites et arbitraires. 
27. Nous en venons main tenant au dernier point 
de la resolution 1579 (XV), c' est-a-dire au paragraphe 
qui recommande le renvoi des elections prevues 
pour janvier 1961 a une date ulterieure. Apres 
avoir marque une vive opposition a cette .recom
mandation, et apres avoir, notamment au cours de 
la conference d'Ostende, chauffe les esprits contre 
les Nations Unies pour avoir envisage le renvoi 
des elections, 1' Autorite administrante a fini par se 
conformer au vreu de I' Assemblee generale. En 
realite son refus comme son acceptation avaient 
pour but de mettre en relief la soi-disante volonte 
des representants du peuple a faire _pr~ceder a des 
elections rapides, et par la m~me a Justifier ~e coup 
d'Etat de Gitarama. Par la mfune occasion, la 
Puissance tutelaire apparaitrait a !'opinion publique 
comme ayant fait preuve de clairvoyance. en dec~n
seillant le renvoi des elections, et les Nations Umes 
passeraient pour av?ir pr~voque l; _pire en passant 
outre aux avis de l Autonte admm1strante. . 

28. En effet, le scenario de. cette tragi-comique 
reunion de Gitararna a ete s01gneusement prepare. 
II suffit de suivre les ienseignements fournis par la 
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Commission pour se rendre compte que la politique 
belge se poursuivait d'apres un plan d'ensemble minu
tieusement elabore, et qui consiste a mettre les Nations 
Unies devant le fait accompli, tout en les rendant 
responsables de ce m~me fait accompli et ce en 
opposant une partie de !'opinion publique aux 
decisions et recommandations de l'ONU et au 
besoin en l'incitant a commettre des actes hostiles 
a cette Organisation. Le coup d'Etat de Gitarama 
est une illustration eloquente de cette pratique. 
29. Ainsi, alors qu'a Ostende les responsables 
beiges et les partis politiques PARMEHUTU et 
APROSOMA proclamaient a l'unisson leur oppo
sition au renvoi des elections, invoquant a l'appui 
de leur these !'opinion publique, la . tension des 
esprits, les risques de deception, etc., l'Autorite 
administrante prenait des dispositions qui devaient 
apparaitre comme repondant aux vceux des membres 
de la conference. 

31. Bien entendu, tous ces actes ont ete commis 
au nom du peuple, confonnement aux aspirations 
des masses, dans le souci d' eviter des troubles. 
Bien plus, le coup d'Etat de Gitarama aurait ete 
inspire en partie par le sentiment qu'avaient les 
dirigeants politiques d'avoir ete trahls par l'Autorite 
administrante et par la conviction que l'ONU leur 
etait hostile ... Ainsi, l'Autorite administrante etait 
devenue elle-m~me victime de ce qu'on appelait 
l'aveuglement des Nations Unies et aurait encouru 
la suspicion du peuple pour s'~tre confonnee a ses 
vues. Dans toute cette penible affaire, tout le monde, 
Autorite administrante et factions politiques, faisait 
figure d'ange soucieux de l'inter~t public, sauf 
l'ONU, qui etait presentee comme un element retro
grade, faisant fi de la volonte populaire et agissant 
au mepris des aspirations nationales du-Territoire 
sous tutelle. Les Nations Unies incarnent ams1 
!'esprit du mal, alors que l'Autorite administrante est, 
quanta elle, l'ange gardien, le sauveur qui lui fait face. 

30. Pendant que la Commission ·se morfondait a 32 . . On a souvent mis !'accent sur !'insubordination 
Bruxelles dans l'at~ente d'une _reponse du Gouver- de !'administration locale beige, et la grande res
Il:ement beige ~u su1et ~u renvo.1 de la date des elec- • ponsabilite qu'elle porte dans la situatio~ ~ctu~lle. 
tions, ce de~te: rnetta1t au pomt les textes _dev_ant Ceci est vrai, dans une large mesure. Mais Je tiens . 
d_oter le Temtmre sous tutelle de nouvelle~ msbtu- , a dire que ce facteur ne doit pas et;e exagere. Nul 
tio~s. E_n effet, alo:s q~e la conferen?e. d Ostende n'est mieux place que nous pour s y connaitre en 
ava1t pns fin le 12 Janvier, que le Resident general cette matiere en raison de notre longue et recente 
avait deja signe, le 15 janvier, • les ordonnances experience. C~rtes, il a toujours existe des residents 
legislatives n° 02/16 et n° 02/18 [A/1470~/Add.1, generaux, des administrateurs de colonies, qui se 
annexes_ XXX et XXXII] concernant respec~1vement targuent d'~tre des « specialistes » et passent outre 
Ies institutions du Ruanda et du Burundi et les aux instructions de leur gouvernement. Comme 
ordonnances 02/17 et 02/19 [Ibid. annexes XXXI et l'ecrivait M. Robert Schuman, ancien Ministre fran
XXXIII] reglant les elections legislatives dans les ~ais des affaires etrangeres qui s'y connait en la 
deux parties du territoire sous tutelle, la Commis- matiere : « Le fait accompli est la grande tentation 
sion, tenue a l'ecart de tous ces preparatifs, attendait des residents generaux ». Cela est vrai dans tous Ies 
jusqu'au 21 janvier pour Hre info~ee de !'accord du pays qui ont eu des a~inistrateurs ?e. colonie. 
Gouvernement belge po~r le renv01 d~ la date de~ el_ec- Mais cela ne veut pas dire que les adm1mstrate?.rs 
tions. Bien plus, on ava1t demande a la Comm1ss1on Iocaux sont les seuls responsables des actes qu tis 
de surseoir a son depart au Ruanda-Urundi jusqu'au commettent dans l'exercice de leurs fonctions. Dans 
30 janvier. quand on ~ait 9-ue le coup d'Etat ~e Gita- beaucoup de cas, le g~mvemement ce1.1tral lui-m~me 
rama a eu heu le 28 Janvier, on compre_nd, a1sement • encourage, par son silence ou Ia !a1blesse ~e ses 
les raisons pour lesquelles on ne voula1t pas de sa reactions devant le fait accomph, les residents 
presence sur place avant cette dat~. On voulai~ generaux a perseverer dans leurs methodes. Da~s 
sans doute avoir a son egard la d~hcatesse de lut beaucoup de cas aussi, le gouvemement central f~~t 
eviter d'assister au coup d'Etat de G1~arama. Malgre faire par ses representants la « sale besogne » qu 11 
la decision de la Commission de s.e trc:mver dans le ne lui conviendrait pas de faire lui-meme: pans tous 
Territoire sous tutelle avant le 30 Janvier, et sa pre- les cas enftn, les residents generaux t1rent leur 
sence effective s~r les lieux ~e 28 j_anvier, cette puissance du regime m~me qui gouverne le pays. 
« delicatesse » ava1t pu Hre real~~ee, putsque la Com: S'ils se sentent suffisamment forts pour pass1;r outre 
mission avait ete tenue dans I 1gn~ran~e 9-e ce qu1 aux instructions de leur gouvernement. ce nest ~~ 
se passait autour d'elle. On av~1t • ams1 a:co~de par leur force de carac_tere ou P.ar I~ pmssance qu,!ls 
l'autonomie interne aux deux parties du Ternto1re, tirent de leurs fonctions, ma1s b1en parce qu ils 
confere au gouvern:ment e! au_ Conseil du Ruanda sont couverts par de~ _partis politiq~es influents 
des pouvoirs execubfs et leg1slabfs, forme u_n gouver- ou des groupements pohtlques ~u financiers auxquels 
nement au Ruanda et un autre au Burundi, procede est soumis le gouvemement lm-meme. 
a des elections a~ de~xieme degre pour la constit_ut!on 33_ Le cas du Resident general du. Ruanda-Urundi 
du Conseil leg1slabf. En so11;1~~• la Commission est, a cet egard, particulierement edifian!. Les.decla
faisait figure - p~~ettez-mo1 1_1mage - du cocu rations ahurissantes de ce haut fonctlonnaire a~ 
du village, dont l 1~fortune e_ta1t connue de to~t journal Pourquoi Pas? declarations que le tard1f 
le monde, sauf de lut-meme. Bien plus, on reservait dementi entendu ici ne parviendra pas a attenue~, 
a la Commission un _cadeau ro~al =. p:3-r la procla- sont Ia meilleure illustrati~~ des co~ception~ poh
mation de la Repubhque, on Im fai~a1t ca?eau du tiques de ces vestiges de 1 ere coloruale, ventables 
Mwami. Par ce dernier geste, on ~ mis le pomt final roitelets tirant leur force de puissances occultes. 

l d' mble destine a faire echec a · toutes . . 
au p an ense d f s prevues par les 34 C'est pour ·ces raisons que ma delegation esbme 
les d~sions et ·r(eXcoVm) mtanl5a80ion(XV) . qu~en aucun cas ces administrateurs ne devraient resolutions 1579 e • • • 
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etre tenus pour seuls responsables de la situation 
dans le Ruanda-Urundi. 

35. Cependant, les consequences de cette situation 
S?nt particulierernent graves, La Commission nous 
s1gnale, en effet, dans le paragraphe 222, ce qui suit : 

« Tant que !'Administration dans le Te~itoire 
n'accepte pas la politique du Gouvemement belge 
telle qu'elle serait arretee conformement au~ 
recornma~dations de I' Assernblee generate, le 
d~nger ex1ste 9~e des. plans independants d'action 
s01ent poursu1V1s qui compromettraient la mise 
a execution de la politique generate arretee. La 
Commission considere qu'une des conditions indis
pensables a l'accomplissement de son mandat 
est que Jes agents de !'Administration dans le 
Territoire soient amen&; a suivre, en toute loyaute, 
et a. respecter a tous les echelons toute politique 
dont les lignes auraient ete definies pour pennettre 
la realisation des objectifs communs de la Belgique 
et de !'Organisation des Nations Unies tendant 
a la preparation de l'independance du Territoire. » 

36. Dans le paragraphe 184, dont void le texte, 
la Commission lance un vrai cri d'alanne : 

« Dans unc atmosphere qui semble se caracte
riser, d'une part, par ce que certaines explications 
officielles ont fait paraitre comme une crise d'auto
rite de la puissance tutrice et, de l'autre, par une 
campagne de denigrernent de !'Organisation des 
Nations Unies, soutenues ouvertement ou taci
tcrnent par des agents de !'Administration, il est 
fort a craindre que les elements Ies plus intran
sigeants des partis au pouvoir ne soient encourages 
dans leurs desseins de placer !'Organisation devant 
de nouveaux faits accomplis et ne soient tentes 
de la confronter avec des decisions de caractere 
encore plus grave allant jusqu'a defier et violer 
les dispositions de l' Accord de tutelle. » 

37. Cette crainte de la Commission devient encore 
plus vive quand nous lisons dans le paragraphe 200 
ce qui suit : 

« La Commission tient cependant a insister 
sur la necessite d'assurer que les troupes belges 
destinees au main ti en de l' ordre et a la defense 
des frontieres ne soierit pas utilisees pour intimider 
les popufations et que les forces de police autoch
tone en voie de formation ne soient pas utilisees 
comme instrument politique. » 

38. Justement les renseignements dont nous dis
posons a ce sujet sont alarmants. La force de police 
en question est deja politisee. Ses rnembres ont ete 
recrutes - et ils continuent de l'~tre - parmi les 
partisans du PARMEHUTU. C'est une veritable 
selection d'elements PARMEHUTU, formes politi-' 
quement et fa!latises par les dir:ig~ants d: ce parti. 
J e laisse le som a notre Comm1ss1on de 1uger elle
m~me de la gravite du danger que comporte une 
pareille situation. _ • 
30. Ainsi, un Etat Membre des Nations Unies, 
qui a signe la . charte de San Francisco et I' Accord 
de tutelle du 13 decembre 1946, s'arroge le droit 
de modifier les institutions du Territoire sous tutelle, 
sans consultation prealable, de reconnaUre l'autorite 
d'un pouvoir issu d'un . coup d'£tat, de refuser 

d'appliquer les decisions et recommandations de 
l'ONU, et se presente ici en defenseur des principes 
de la. Charf:e, . contre la quasi-totalite de ceux qui 
ont pour m1ss1on de veiller a !'application de cette 
rneme Charle. 

40. Le t.riste bilan de cette dramatique aventure 
est 1~ smvant : un gra;1d nombre de prisonniers 
poumssent dans les geoles, ou, nous assure-t-on, 
11s se trouvent en securite, des milliers de refugies 
vivent dans des conditions inhumaines, un Mwami 
detrone, . un autre Mwami reduit a l'impuissance, 
des factions portees au pouvoir illegalement et 
decidees a y demeurer, des dirigeants politiques 
£rustres de leurs droits et menac;:ant de se defendre 
par la force., un territoire pour lequel l'unanimite 
des membres de cette assemblee a recommande 
}'unite divise en deux Etats. 
41. Le triste bilan des derniers evenements, c'est 
le spectacle qui nous a ete offert ici m~me Iorsque 
les petitionnaires, oubliant qu'ils sont les fils d'une 
meme patrie, se jetaient des invectives, echangeaient 
des menaces, ou s'obstinaient dans des positions 
extremes. Le triste bilan, ce sont surtout les chances 
d'une reconciliation nationale, qui sont aujourd'hui 
fortement compromises. Quand on sait que la tragedie 
du Congo · a commence avec moins que tout cela, 
on se rend compte de l'etendue -des i-isques qui 
menacent le Ruanda-Urundi, l'Afrique et Ia paix 
dans le monde. 
42. Ma deMgation n'arrive pas a comprendre com
ment l' Autorite administrante, malgre les drama
tiques lec;:ons !iu Congo, s'obstine a poursuivre au 
Ruanda-Urundi une politique de division, et de 
formation de factions. Certes, il fut un temps ou 
la formule « diviser pour regner » permettait aux 
colonialistes de maintenir sous leur domination des 
continents entiers. Mais !'experience a prouve que 
ce temps est revolu, que si, parmi les hommes poli
tiques, il existe encore quelques specimens de la 
race des loyalistes, toujours disposes a servir leurs • 
maitres, les peuples, eux, ne se laissent plus conduire 
cornme des troupeaux par ces mauvais bergers. 
Certes, la secession du Katanga, e~couragee par !es 
autorites beiges, . a demontre qu on peut. enco~e 
diviser les peuples nouvellement affranch1s.- Mms 
ce succes, qui est ephemere, et l'aveni.r 1~ demontrera, 
a-t-il reellement profite aux colomalistes, et leur 
assurera-t-il la protection de leurs interMs? Nous 
nous permettons d'en douter et les evenements 
nous donneront raison. La secession du Katanga 
menace, il est vrai, de provoquer 1:e~latement du 
Congo. Et si nous avons aujourd'hm .dans. ce pays 
des tentatives de constituer des t tats multiples, tel 
celui qui se donne le nom d'Etat minier du Kivu, 
nous verrons peut-Hre des tentatives de creation 
d'un Etat cafetier au Burundi (on nous a parle de 
saison de cafe qui emp~cherait le deroulement des 
elections au mois de juin) et peut-etre meme un 
Etat hutu au Ruanda. Mais toutes ces tentatives 
sont vouees a l'echec, car !'esprit de la conference 
de Tananarive ne · triomphera pas. Les _peuples 
d' Afrique sont animes d'une volonte d'umon que 
rien ne pourra arreter. De me.me. q~e leur elan pour 
la conquete de la l~bert~ ~ et~ mvmc1ble, leur v?lonte 
pour !'union sera 1rres1stible. . . • 



-• 1135• seance 10 avril 1961 269 

43. Ma ~eleg~tio~ n'arrive pas non plus a com
prendre I obstination de l'Autorite • administrante 
a accorder so~ app~i a des partis politiques favorables 
a ses _conceptions, a encourager l'elimination de ceux 
parm1 les,. mouveme~ts politiques qui font preuve 
d~ J?lus d mdeI?endan7e a son egard a refuser l'am
mstie _tota.!e et mcond1tionnelle, a s'opposer au retour 
du Mwam1_ du Ruanda, et s'aliener l'amitie de celui 
du B1;1rundi. II tu.t un_ temps, fertes, ou les puissances 
colon~ales admlillstraient des peuples soumis a Ieur 
autonte par l'intermediaire d'elements OU de grou
pements autochtones favorables a leur presence 
et ou l'exil et la prison etaient les moyens d'assure; 
1' ordre public et la sauvegarde de leurs interets. 
Mais la encore, l' experience de ces dernieres annees 
a_ demontre que ces procedes ont perdu toute effica
c1te. En effet, des hommes co~e Bourguiba,·Nehru, 
Sukarno, Nkr~ah, pour ne c1ter que ceux-la, efaient 
devenus les mterlocuteurs valables des puissances 
coloniales, apres a:voir ete consideres pendant long~ 
temps comme les p1res adversaires, voire des ennemis. 
Ils ont ete sortis des prisoris pour negocier des moda
lites de realisations de l'independance de leurs pays. 
Au Maroc, feu le roi Mohammed 'V a ete ramene 
de son exil de Madagascar pour signerTacte d'inde~ 
pendance de son royaume. Ni la France, ni l'Angle
terre n'ont eu a regretter d'avoir ete amenees a 
composer avec leurs ' adversaires· d'hier, · car des 
relations d'amitie, et de fructueuses cooperations 
entre les Etats nouvellement. emancipes et les pays 
coloniaux ont succede aux relations de mefiance 
et aux luttes qui avaient oppose les deux parties. 
De plus, la securite, l'ordre sont revenus dans ces 
pays, et la paix dans le monde a ete consolidee 
par leur presence au sein· des Nations Unies. 
44. En effet, l'independance d'un pays colonise 
est toujours le point de depart d'une ere nouvelle 
pour le colonise et le cokmisateur, et aussi pour 
la paix· dans le monde. Cette ere nouvelle peut etre 
celle de l'amitie, de la cooperation et de la paix, 
si la puissance coloniale fait preuve de comprehension 
et de realisme, comme ce fut le cas de l'Inde, du 
Ghana, du Maroc, de la Tunisie, et .d'autres pays 
encore. Elle peut etre aussi celle de l'anarchie de 
la haine, et constituer une menace pour la paix, 
cornrne c'est aujourd'hui ·le cas du Congo.· 
45. Aussi, malgre !'accumulation des· preuves' et~
blissant que la Belgique continue a s'obstiner a 
suivre dans l'affaire du Ruanda-Urundi une politique 
retrograde et surannee, ma delegation garde l'espo~r 
- un faible espoir, il est vrai - de· voir la raison 
l'emporter finalement sur. les sentiments, le rea-. 
lisme sur l'utopie, et la comprehension sur l'obsti
natiori. . • _ . , _ ._ , 
46. Les conclusions logiques de . cette premiere 
partie d'un expose aussi accablant pour la Belgique 
devraient etre de reclamer la revocation du mandat 
et de rechercher une solution de rechange, pour · 1a 
periode transitoire, notamment celle qui precede 
les elections et celle qui les suivra de quelques mois, 
le temps necessaire de mettre en place les nouvelles 
institutions et de proceder au transfert de souverai~ 
nete. On me dira que quand ·on est convaincu qu'on 
ne peut pas taire confiancc ~ l' Auto~it~. administrante, 
il faut en tirer_ les:conclus10ns qm s 1mposent, dont. 

la plus elementaire serait d'exiger qu'elle ne soit 
pas melee a l'exercice d'une mission aussi importante, 
47. Eh bien, nous n'irons pas jusque-la. Nous 
voulons donner une derniere chance a la puissance 
tutelaire. Nous vouloi:is fair~ confiance au peuple 
beige, dont n~us conna1ssons 1 attachement a la paix, 
a la democratle, aux valeurs humaines. Nous voulons 
croire_ que .son gouvemement, apres la tragique 
ex_penence du Congo, les solennels avertissements 
qw parte~t ~e cette tribune, et les pathetiques 
appels qw lm seront lances par les Nations Unies 
revienne a une conception plus saine, plus realiste: 
plus confonne a ses propres interets, de sa mission 
de tutelle dans ce pays. 
48. Nous ne reclamons pas la revocation du mandat 
de tutelle, m~is ~ous exigerons des garanties serieuses 
pour son mamtien. Nous le ferons dans l'interet de 
notr~ in~titution, qui a vecu et vit encore, par suite 
de, 1 affa1!e du Congo, les_ heures les plus cruciales 
qu elle a1t connues depu1s sa fondation. Nous le 
ferons dans l'interet de l'Afrique qui, au lendemain 
de Ia liberation d'une grande partie de ses peuples, 
et avant meme que les lampions des fetes d'inde
pendance soient eteints, s'est trouve plongee dans 
le drame du Congo qui divise ses fils et les plonge 
dans un tragique dechirement. . _ 
49._ ~ous le ferons pour la sauvegarde des Etats 
afncams dont le salut ne peut etre assure que s'ils 
d~meurent en dehors de la guerre froide. Le non
al1gnement et -le non-engagement sont -la seule voie 
pour les jeunes Etats qui non seulement ont besoin 
de l'appui de tous pour realiser leur developpement 
economique et social, mais doivent aussi consacrer 
leurs efforts, toutes leurs possibilites a cette 
til.che, sans etre tirailles par l'Est ou par l'Ouest. 
;Le salut de l'Afrique n'est pas d'en faire une compe
tition au profit d'une ideologie, ni un foyer du com
munisme, ni un barrage ou un bastion contre le ' 
communisme, mais d' en faire une terre neutre, ou 
la coopera~on de tous dans l'amitie puisse se mani
fester pour le bien de ses fils. Or nul n'ignore ce que 
l'affaire du Congo a fait aujourd'hui de l'Afrique : 
elle • }'a plongee d~ns la guei:re froide. 
50. Nous exigerons des garanties dans l'interet de 
la paix qui sera menacee si une situation analogue 
a celle du Congo venait a surgir au Ruanda-Urundi,· 
constituant une proie facile a la guerre froide. Nous 
le ferons enfin dans l'interet de la Belgique qui, · 
si nous parvenons a sauver le Ruanda-Urundi de 
la catastrophe qui le menace, gardera de grandes 
possibilites de cooperation fructueuse avec ce pays. 
51. Nous exigerons enfin des garanties parce que· 
l'Autorite . administrante, en plus des actes qu'elle 
a commis dans le Ruanda-Urundi et qui ont fait 
l'objet de la premiere partie de mon expose, n'est 
pas une inconnue pour nous. Nous l'avons vu a 

. l'ceuvre au Congo. Nous connaissons tousles rapports 
du Secretaire general OU de ses representants au 
sujet de son action clans cet infortune pays. Personne 
n'ignore que, devant les abus de ses representants, 
il lui a ete demande, a plusieurs reprises et notarnment 
par le Conseil de Securite, de retirer ses fonctionnaires 
et ses techniciens du Congo. Nous sommes done en 
droi t d~ ile pas etre tres confiants . a son egard en 
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ce qui concerne l'accomplissement des operations 
electorales en Ruanda-Urundi. 

52. Les garanties que nous reclamons sont consi
gnees dans le projet de resolution [A/C.4/L.678J 
que ma delegation a l'honneur de presenter a notre 
Commission, au nom des coauteurs. Comme le remar
queront les delegues, les l!tats-Unis figurent parmi 
les coauteurs de cette resolution. En soulignant 
cc fait, ma delegation tient a exprimer sa satisfaction 
devant !'esprit de comprehension, de cooperation 
et de realisme qui a anime tous les coauteurs -
sans exception - Jors de la redaction de cette reso
lution. Elle est convaincue que l' Assemblee entiere 
fem preuvc du meme esprit et que, par un vote 
massif, toutcs les d~legations apporteront leurs 
contributions ace que j'appellcrai la derniere chance 
pour eviter au Ruanda-Urundi une crise semblable 
a ccllc du Congo. 

53. Dans ce projet de resolution, le souci de l'effi
cacitc et du realisme l'emporte sur les sentiments 
ct la passion. Nous ne condamnons personne et nous 
nc cherchons a porter atteinte a la dignite de per
sonnc. Le but que nous nous sommes fixe est le 
suivant : dans le cadre des principes de la Charte, 
des recommandations et decisions precedentes de 
l'Assemblee gifoerale, des dispositions de !'Accord 
de tutelle conclu entre la Belgique et les Nations Unies, 
dans ce cadre dis-je, promouvoir des mesures qui, 
en tenant compte des realites actuelles du Territoire 
sous tutelle et des aspirations de son peuple, permet
traient la cnfation d'institutions democratiques habi
litees a assurer l'exercice de la souverainete nationale 
lorsque le pays accedera a son independance. Modere 
dans sa forme, notre projet de resolution s'inspire, 
quant au fond, des principes que nous avons pour 
mission de defendre et tient compte de toutes le~ 
donnees du probleme. 

54. En effet, dans son preambule, le projet de reso
lution, apres avoir rappele la resolution 1579 (XV), 
fait etat de son regret en ce qui concerne : la ~are7:1ce 
de l'Autorite administrante de mettre en application 
d'une rnaniere complete et effective la res~lution 
1579 (XV); la reconnaissance de facto par la pwssance 
tutelaire d'un gouvemement fonne au Rwanda selon 
des procedes illegaux et irreguliers,; gouyerne1;1ent 
qui ne peut etre considcre, faute d elections hbres 
et normal es sur la base du suffrage direct et universe!, 
cornme etant representatif de to~tes les tendanc~s 
de !'opinion publique; !'installation, en Burundi, 
d'un gouvernement sur la base ~es resultats des 
elections communales, et ce contrairement aux assu
rances donnees par l'Autorite administrante elle
meme selon lesquelles ces elections auront un carac
tere strictement administratif et non politique. Le 
prcambule prend acte par la suite de la declaration 
du representant du Gouvemement beige par laquelle 
il fait part a l'Assemblee de !'intention de son gou~er
nernent de cooperer etroitement avec les Nations 
Unies clans le Ruanda-Urundi. Dans ce p_reamb_ule, 
le projet de resolution fait done etat de fa1ts qw ne 
pretent a aucune contestation. 

56. En ce qui concerne le dispositif, le pr<?jet de 
resolution, apres avoir exprime la ~<:onnaissance 
de 1' Assemblee generale a la Commission pour le 

travail accompli par elle, reaffirme sa · resolution 
1579 (XV) et incite l'Autorite administrante a 
s'assurer que les termes de cette resolution sont 
appliques par ses representants locaux avant le 
deroulement des elections legislatives. 

56. Dans le paragraphe 3, l' Assemblee generale 
reconnait que le Gouvemement belge est le sett! 
responsable de !'administration de la tutelle du· 
Ruanda-Urundi devant les Nations Unies, et que 
cette responsabilite ne peut ~tre, en aucun cas, 
confiee a des administrateurs ou leaders locaux 
jusqu'a cc que des institutions democratiques appro
priees aient ete installees avec !'approbation des 
Nations Unies et que !'Accord de tutelle ait pris fin. 
Dans ce paragraphe, les coauteurs ont vise un but 
precis : !'application stricte de !'Accord de tutelle. 
En effet, cet accord fait de l' Autorite administrante 
la seule responsable de !'administration du territoire, 
et toute tentative de partager cette responsabilite 
avec des personnes ou des organismes locaux ne 
peut Hre admise. Le but des elections legislatives 
etant justement de mettre sur pied ces institutions 
auxquelles seront conferees les responsabilites dete
nues actuellement par la Belgique, ces dernieres ne 
pourraient etre exercees que par la puissance tutelaire. 
Sur ce point egalement, les coauteurs pensent qu'il 
ne peut y avoir de contestations. 

67. Dans le paragraphe 4, le projet de resolution 
declare que l' Assemblee generate considere cornrne 
necessaire, en attendant la formation d'un gouver
nement sur la base des elections legislatives, la for
mation dans les deux parties du Territoire sous tutelle 
d'un gouvernement provisoire largement represen· 
tatif ayant pour mission d'expedier les affaires cou
rantes en accord avec les decisions prises avec 
}'administration tutelaire en application des resolu
tions de l'Assemblee generale. Dans ce paragraphe, 
les coautetirs ont tenu cornpte uniquement des 
realites du pays. Bien que les institutions elles-me!lles 
soient issues de circonstances regrettables et a1ent 
ete creees dans des conditions inacceptables pour 
les Nations Unies, nous avons accepte leur ~ainti~n. 
Notre souci etant l'efficacite, et non la satisfaction 
de l'un ou de l'autre parti politique. en p~esence, 
nous avons estime que la meilleure garan~1e pour 
eviter les heurts entre eux et les contestattons des 
actes du gouvemement pendant une periode aussi 
delicate que celle qui precedera les elections, e~t. de 
les faire participer tous aux re~po~sab1~tes 
du pouvoir. En preconisant la constitution dun 
nouveau gouvernement elargi a !'opposition, les 
coauteurs n'entendent nullement por~er att~i~te au 
gouvemement actuel qu'ils ne reconnaissent d ailleurs 
pas. !ls preconisent ici_ une ~ratiq~e courant~ d~s 
certains pays democrattques, a savoir la constitution 
d'un gouvernement d'unio~ nationale pendant la 
periode transitoire des elections. En pla~a.Il;t au pou
voir tousles partis interesses, on donn<: ams1 a ~ha~un 
toutes les garanties pour la regulante de 1 action 
du gouvernement durant cette delicate p~riode. Sur 
ce point egalement, les coauteurs esperent que 
l'unanimite de l' Assemblee se ralliera a ce pomt 
de vue, et pennettra ainsi la realisation de .C: 9.ue 
nous pourrons appeler l'amorce d'~ne r~~onc11Iation 
definitive entre les differents partis politiques. 
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58. Dans _le paragraphe 5, le projet de resolution 
met en evidence que l' Autorite administrante a la 
responsabilite d'assurer des conditions et une atmo
sp~ere favo1;1ble au d~roulement des elections legis
latives et qu elle ne do1t pas pennettre aux autorites 
locales d'entraver !'application de la resolution 
1579 (XV). 

59. Les paragraphes 6 et isont consacres au Mwami 
et aux elections legislatives. Ils preconisent un refe
rendum en ce qui conceme le maititien ou !'abolition 
du regime monarchique, et dans !'affirmative, en ce 
qui concerne le maintien sur le trone de Kigeli V. 
11s fixent la forme des questionnaires, conformement 
a la resolution 1580 (XV) et aux recommandations 
de la Commission des Nations Unies pour le Ruanda
Urundi. Ils conftent a l' Autorite administrante le 
soin de proceder a ce referendum, et cela a une date 
qui sera determinee en· commun accord avec la 
Commission. lls fixent enfin le mois d'aout pour le 
deroulement des elections legislatives et du refe
rendum. Les coauteurs tiennent a signaler, en ce 
qui concerne le choix du mois d'aout, qu'ils ont agi 
apres consultation de tous les partis politiques sans 
exception, et apres avoir acquis la certitude que cette 
date conviendrait a tousles points de vue pour des 
elections. Nous avons tenu egalement a laisser le 
temps necessaire a notre Commission pour proceder 
clans des delais raisonnables . aux preparatifs des 
elections. En ce qui conceme la date du referendum, 
les coauteurs ont estime qu'il serait plus prudent, 
en raison du caractere delicat de cette question, 
de confier le soin d'en fixer la date a l'Autorite 
administrante et a la Commission apres consultations 
mutuelles et a la lumiere de la situation qui prevaudra 
clans le territoire. 

60. Dans le paragraphe 9, le projet de resolution 
confirme les dispositions de la resolution 1579 (XV) 
concernant la necessite d'une amnistie complete· et 
inconditionnelle. Toutefois, les coauteurs ont fait 
sur ce point une grande concession a _l'Autorite 
administrante. Tenant compte de son des1r de sou
mettre certains cas consideres comme graves a une 
Commission, les . coauteurs preconisent la creation 
d'un comite de 3 membres, representant 3 Etats 
designes par l' Assemblee general~ aux fins de statuer 
sur ces cas. 
61. Dans le paragraphe 10, le projet de resolution 
demande a l'Autorite administrante d'assurer les 
conditions materielles essentielles necessaires a la 
Commission des Nations Unies pour l'accomplissement 
de sa tache notamment logement, bureaux, facilites 
de deplace~ent infonnations et usage de la radio, etc. 
Ce sont la des' mesures d' ordre pratique qui, nous 
en sommes convaincus, recevront l'appui de tous. 

62. Le paragraphe 12 concern~ la de~~de de 
l'Assernblee generale • a l'~uto!1te adm1mstrante 
d'amender l'ordonnance leg1slat1ve du 26 octobre 
1960 accordant a l'Autorite administrante des pou
voirs etendus concernant notamment les libertes 
individuelles. La encore, nous sommes convaincus 
que nul ne contestera que, dans une opera~on elec
torale de !'importance de celle que nous enVIsageons, 
aucune entrave a la liberte, surtout si elle est d'un 
caractere administratif arbitraire, ne doit subsister. 

63. Le projet de resolution se termine par une 
confirmation de la conviction de l'Assemblee generale 
que le meilleur avenir du Territoire sous tutelle 
reside dans son accession a l'independance comme 
un etat unifie et composite. 
64. Comme vous le constatez, il n'y a rien, dans 
ce projet de resolution, qui ne puisse etre accepte 
par les membres des Nations Unies, l'Autorite 
administrante et les partis politiques nationaux du 
Ruanda-Urundi. Toutes ces recommandations, toutes 
les mesures preconisees, sont confonnes aux principes 
de la Charte, aux dispositions de l'Accord de tutelle, 
et tiennent compte des donnees actuelles de la 
situation dans le pays. 
65. Toutefois, je tiens a souligner que le succes des 
dispositions de cette resolution dependra dans une 
tres large mesure de la bonne volonte et de la sincerite 
de ceux qui auront a la mettre en application. 
Toute resolution, tout tJxte de loi, toute institution 
ne peut atteindre le but qui Jui est assigne que dans 
la mesure ou les hommes charges de !'execution 
croient eux-memes a !'esprit de la mission qu'ils 
ont a accomplir et respectent la lettre des textes. 
C'est dire a quel point la solution du probleme 
du Ruanda-Urundi exige de tous, aussi bien de la 
part de l'Autorite adrninistrante que de la part 
des partis politiques nationaux, de la bonne volonte, 
de la foi et de la sincerite. 
66. C' est pour ces raisons que les coauteurs lancent 
un appel pressant a tous, fonctionnaires belges et 
partis politiques nationaux pour qu'ils oublient le 
passe, pour qu'ils considerent les Nations Unies 
comme un organisme n'ayant d'autre souci que 
celui de leur venir en aide, pour qu'ils placent l'inter~t 
du Ruanda-Urundi au-dessus de leurs propres inter~ts 
ou de leurs querelles, pour qu'ils ne prennent en consi
deration, dans tous leurs actes, que l'avenir des popu
lations, celui de la paix, celui des rapports d'amitie 
et de cooperation qui uniront le futur jeune Etat 
a ce qui sera l'ex-Autorite administrante, et avec 
les autres pays d'Afrique en particulier et dans 1e 
monde en general. 
67. Pour tenniner, les coauteurs estiment que c'est 
pour ewe un devoir imperieux ·de tirer la sonnette 
d'alarme, d'attirer !'attention de la Quatrieme Com
mission sur la gravite de la situation, et des conse
quences incalculables auxquelles elles pourraient 
aboutir, Les coauteurs tiennent a rappeler a la me
moire de tous l'affaire du Congo et ses consequences. 
lls lancent un appel pressant a tous les membres 
de notre institution pour qu'ils prennent conscience 
du danger qui menace I' Afrique, de la catastrophe 
qui mettrait la paix en peril si un nouveau dram~ 
du genre Congo venait a eclater au Ruanda-Urundi: 
Ils les prient tous de mesurer les souffranc~ qm 

, s'abattraient sur ces jeunes Etats, sur les sacnfices 
que l'ONU serait appelee a consentir si le pire venait 
a se realiser. lls Jes adjurent tous de s'elever au-dessus 
de leurs sentiments d'amitie OU de solidarite pour 
la Belgique, ou d'alliance avec elle, et de ne prendr~ 
en consideration que l'avenir du Ruanda-Urundi, 
celui de notre Institution et enfin celui de la paix 
en Afrique et dans le monde. 
68. On me reprochera peut~~tre d'avoir !top souve~t 
cite le Congo, d'avoir marufeste la cramte de voir 
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la situation au Ruanda-Urundi aboutir a une crise 
comme celle de cet infortune pays. Je souhaite du 
fond du creur que les evenements me donnent tort 
que personne ici, ni ma delegation ni aucune autre' 
ne vienne a _cette tribune rappeler 

1

ses apprehension~ 
et. ses aver~ssements. Je souhaite que nos commis
sa1res reuss1ssent dans leur mission comme l'un d'eux 
I'a. dej_a f~it ~u Togo. Je fonnule enfin le vceu de 
vo1r b1entot s1eger dans cette enceinte les represen
taz:its d'un Ruanda-Urundi unifie, oi.t regneront la 
pa1x, la concorde et la prosperite. 

60. i\l. CERNIK (Tchecoslovaquie) constate que 
les decisions importantes prises par l'Assemblee 
generate en decembre Hl60 concemant le Ruanda
Urundi ont etc contrecarrees par l'Autorite admi
nistrante, qui a crcc de graves obstacles dans le 
dcssein de faire du Ruanda-Urundi ct du Katanga 
un. ~tat_ f~ntoche au scrvise du colonialisme beige, 
qui ~crv1ra.1t d~ base a _part1r de iaque_lle 1~ Belgique 
contrnuerrut a mterverur dans les affaues mterieures 
de 131 R~publiquc du Congo. C'est ainsi qu'au debut 
de Janvier 1061, contrcvenant aux dispositions de 
la r&olution 1570 (XV) de l' Assemblee gcnerale, 
qui demandait « a l' Autorite administrante de 
s'abstenir de se servir du Territoire comme d'une 
base ... a des fins internes ou externes ». des troupes 
de Mobutu ont atterri pres d'Usumbura, et ont ete 
transportees par les soins de services beiges a la 
frontiere congolaise pour penctrer ensuite en terri
toire congolais. Cet acte d'agression commis sous 
les auspices de la Belgique est une violation flagrante 
des dispositions de !'Accord de tutelle ainsi que de 
la resolution de l'Assemblee generate, et prouve 
que la Belgique n'a pas }'intention de respecter les 
obligations qu'elles a contractces a l'egard de l'ONU. 
11 faut done se poser la question de savoir si la Bel
gique doit continuer a assumer l'administration du 
Ruanda-Urundi, m~me pendant le temps assez bref 
qui separe desorrnais le Territoire de la date de 
son independance. 11 ressort egalement des ·aebats 
de la Commission que la Belgique, non seulement 
n'a pas donne suite aux dispositions des resolutions 
1570 (XV) et 1580 (XV) de l'Assemblee generale, 
visant a crcer des conditions favorables au derou
lement d'elections legislatives, rnais a pris, au 
contraire, des mesures Jui permettant de maintenir 
de fa,;on permanente son influence dans le Territoire. 
N'ayant pu organiser d'elections avant la reprise 
de la quinzieme session de l'Assernblee generale, ce 
qui lui aurait pennis de mettre l'ONU devant un 
fait accompli, la Belgique, changeant de tactique, 
a pennis le 30 janvier 1961 la proclamation d'une 
pretendue republique, ce qui elirnine un Mwami 
anticolonialiste, permet de confier le pouvoir aux 
autochtones qui collaborent avec l'Autorite adrni
nistrante et assurent la scission du Ruanda et de 
l'Urundi, ce qui est contraire aux dispositions du para
graphe 11 du dispositif de la resolution 1579 (XV). 
La Belgique ne fait par la qu'appliquer le vieux 
precepte imperial_iste « diviser pour regner ». 

70. Les vues de la d~legation tchecoslovaque au 
sujet de la situation au Ruanda-Urundi sont orientees 
dans le meme sens que celles de la Commission des 
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi, telles que 
cette derniere les a exposees dans son rapport interi-

maire [f /f~06 et Add.1]. Pour eviter tout :reproche 
d_e partiabt~, le representant de la Tchecoslovaquie 
cite un article du New York Times en date du 
1_7 mars 19~1 ou il est precisement fait etat des cri
tiqu_es seve~es adressees par la Commission des 
Nation~ Umes aux autorites belges. Reprenant ies 
conclus1ons de la Commission au paragraphe 162 
de s?~ rapport, _M. Cernik est d'avis que l'Autorite 
adm1rnstrante v10le les dispositions de !'Article '76 
~e la Charte et' de !'Accord de tutelle; en ·consequence, 
1 Assem_blee generale devrait oter a la Belgique tous 
ses ~ro1ts su: ~e R~anda-U rundi, !es . troupes et les 
s~rv1ces adm1mstratifs belges devraient ~tre imme.: 
d1atement retires du Territoire qui devrait acceder 
a l'independance sans delai; conformement aux 
dispositions de la Declaration sur le droit• de l'inde
pendance aux pays et peuples coloniaux adoptee 
par l'Assemblee generaJe dans sa resolution 1514 (XV). 
71. Au cours du debat, certains membres' de Ia 
Commission ont exprime la.crainte de voir le Ruanda
Urundi devenir un second Congo. 11 importe,· dans 
ces conditions, que des Etats independants d'Afrique 
assument immediatement tous les pouvoirs dans ce 
Territoire sous tutelle de fa9on a creer les conditions 
necessaires au deroulement d'elections democratiques 
auxquelles participeraient tous les partis politiques, 
sous controle d'une commission, ou ces Etats africains 
seraient representes. La date des elections . et de 
l'independance doit etre fixee sans delai. Le p"ays 
doit acceder a l'independance en 1961. Sans avoir 
pu encore etudier de maniere approfondie leprojetde 
resolution A/C.4/L.678, le representant de la Tche
coslovaquie souligne que ce projet devrait etre plu·s 
explicite sur la date de l'independance.du Territoire 
et declarer nettement que les elections legislatives 
devraient Hre organisees de maruere a empecher 
les colonialistes beiges d'intervenir. , ' 
72. 1\1. iHYAZAKI (Japon) dit que pour determiner 
sa position, la delegation japonaise est partie du 
fait que l'Autorite administrante a jusqu'a present 
accepte de cooperer en principe avec· les ~ations 

• Unies et a reconnu que le moment etait venu d'ac
corder rapidementl'independance au Ruanda-Urundi. 
Apres certaines hesitations, la Belgique a accepte de 
reculer la date des elections legislatives comme le 
lui demandrut l'Assemblee generale dans sa resolu
tion 1579 (XV). Cette decision, prise malgre la fort_e 
opposition de quelques partis du Ruanda-Urundi, 
est une preuve de cooperation avec les Nations Unies. 
73. Malheureusement, la Belgique a empecbe quc 
ce delai ·permette de reconcilier les partis avant 
!'installation • d'une assemblee legislative et d'un 
gouvemement central. au Ruanda-Urundi ... En effet, 
en ne dissuadant pas !es leaders politiques du Ruanda 
de proclamer la republique par surprise ~t en recon
naissant rapidement leur regime, la Belgique a pa1;1 
a juste titre se faire leur complice. Certes; elle et~t 
dans une position difficile parce que les partis 
APROSOMA et PARMEHUTU l'accusaient de les 
avoir trahis en acceptant .le recul des elections. 
Mais puisque ces elections devaient avoir l~eu dans 
quelques mois, il n'etait nullement necessaire d'ac~ 
corder l'autonomie au Conseil et au Gouvemement 
provisoire du Ruanda . ou . d'install~r : un re$1me 
autonome en Urun~i. La Belgique qualifie ces regimes 
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de provisoires : il faut alors les emp~cher de prendre 
_des mesures qui engagent l'avenir et, a fortiori, 
d'abolir la monarchie ou de proclamer la republique. 
Certes, il serait peut-etre imprudent de les abolir, 
Mais ii doit etre entendu que leurs fonctions ne 
dureront que jusqu'aux elections. Peut-etre pourrait
on les considerer, a condition que tous les partis 
soient representes, comme des institutions destinees 
a perrnettre aux leaders politiques de faire leur 
apprentissage politique. II convient neanmoins de 
rappeler que les responsabilites et obligations de 
la Belgique precisees au Chapitre XII de la Charte 
ct dans !'Accord de tutelle demeurent entieres meme 
s'il existe des gouvemements locaux provisoires et 
autonomes au Ruanda et en Urundi. 
74." Examinant ensuite la situation politique dans 
le Territoire, M. Miyazaki deplore le nombre excessif 
de partis, qui a rendu la tk he de l' Autorite admi
nistrante plus difficile. ll semble d'ailleurs que les 
problemes du Ruanda-Urundi viennent plus des 
divergences entre les partis politiques que de !'oppo
sition entre l'Autorite administrante et la population 
prise dans s?n ensemble. Neanm?ins, les ~ations 
Unies ne do1vent en aucune maruere favonser un 
parti ou un autre, quels que soient les actes de l' Auto
rite administrante ou d'une puissance ou d'un groupe 
de puissances etrangeres. Les divergences politiques 
sont un phenomene normal. Ce qui l'est moins, 
c'est que les partis politiques du Ruanda-Urundi 
ne semblent pas pouvoir coexister. Or, dans un 
grand nombre de pays, les partis parviennent a la 
fois a conserver leurs principes et a conclure des 
comprornis OU a s'en remettre a la majorite s'expri
mant par un vote. Le gouvemement par la majori:M 
est l'un des principes elementaires de _la ~emoc~!fe. 
Cependant, les minorites ou les parbs ? opp?s1tio:1 
ont leur raison d'etre car ils servent a mamtemr 
l'equilibre. L'une des preoccupations essentielles de 
I' Assemblce generale devrait done etre de veiller 
a ce que la securite et la liberte des membres d~s 
partis minoritaires soient sauve~ardees. Elle d:01t 
veiller aussi ace qu'avant les elections et la formation 
d'un gouvemement legitime, le parti politique au 
pouvoir ne s'ecarte pas, d'accord avec l'Au~orite 
administrante, de l'idee d'une indepen~a~ce ventable 
et complete pour le Territoire. Enfin, il ~porte ~ue 
Ia constitution future du Ruand~-Urun<:li. garanti,sse 
que la transmission des pouvo1rs • pol!bques d u!l 
parti a l'autre se fera dans l'ordre, car c ~t la condi
tion de toute democratie. A cet_ ~ard, .il est reco~
.ortant de constater que l'oppo~1tion entre les p_arbs 
provient de moins en moins d~ I appartenance tnbale 
de leurs membres. 
75. En ce qui conceme l'3.11:1nistie, la de~egati?n 
japonaise estime qu'il ne faut m ecarter un pnsonru~r 
politique sous pretexte qu'il est a~cuse d'un del~t 
de droit commun ni gra.cier un delinq':1-ant ~e dro~t 

mmun en le considerant comme pnsonmer poh
~que. Lorsque le meme indivi.du s'est ren~u coup~ble 
de delits politiques et de dro1t co1:1-mun, Jl p~ut etr~ 
d'ffi ile de detenniner leurs gravites respectives; 11 
i~p~rte cependant. de le faire, peut-etre en creant 
un organisme special a cet effet. 
76 La delegation japonaise a vot~ contr~ la reso
lution 1580 (XV), car elle ne voula~t pas miluencer 

la population du territoire et preferait la laisser 
regler seule le probleme du Mwami. Cependant, 
puisque cette resolution a ete adoptee, elle est prete 
a se rallier a un projet qui en prendrait les termes 
a condition que le libelle sur la question du referendum 
n'entrave pas le libre choix de la population entre 
la republique et la monarchie. • 
77. Enfin, la delegation japonaise rappelle que 
l'objectif principal est l'independance complete du 
Ruanda-Urundi a la date la plus rapprochee, comme 
l'a reconnu l'Autorite administrante elle-m@me. La 
delegation japonaise fait confiance au Gouvernement 
beige et espere que leurs progres permettront au 
Ruanda et a l'Urundi d'acceder a une independance 
totale. 
78. Les auteurs du projet de resolution A/C.4/L.678 
ont fait un examen impartial de la situation et la 
delegation japonaise approuve tous les paragraphes 
du dispositif de ce texte. N'ayant pas d'idee precon~ue 
sur la date des elections legislatives, elle est prete 
a accepter que ces elections aient lieu au mois d'aout. 
Comme la situation du Territoire est tres fluide, 
elle espere que l'on ne pretextera pas d'un change
ment des circonstances pour refuser d'appliquer 
certains paragraphes du dispositif et souhaite en 
particulier que les elections aient bien lieu a la date 
prevue afi.n que le Ruanda-l!run~i pui_sse en~n 
devenir independant. La delegation Japonaise appwe 
!'ensemble du projet de resolution mais insiste pour 
que celui-ci soit adopte dans sa fonne .'.1ctuelle, s~s 
addition, suppression ou changernent qw en fausserait 
l'equilibre. 
79. Mlle ASAMANY (Ghana) estirne que !'Organi
sation des Nations Unies a une double Uche au 
Ruanda-Urundi : elle doit veiller a ce que, d'une 
part, I' Accord de tutelle prenne fin sans. heurts et 
que, d'autre part, les habitants detenmnent leur 
constitution et leurs institutions politiques futures. 
Mlle Asamany rappelle tout d'abord que les Etats 
parties a la Conference de Casablanca se sont ele-yes 
en janvier 1961 contre la politique beige de r~pres:51on 
organisee a l'encontre des elements nationalistes 
du pays, qui tend a la creation de deu,x Et~ts ~seudo
independants, qu'ils ont demande I ~pplication des 
resolutions de I' Assemblee generale, qu ils ont deno1:1ce 
l'ernploi du Territoire comrne une base d'agress1on 
contre les peuples africains en general et le peuple 
congolais en particulier et qu'ils ont reclame !'eva
cuation immediate de toutes les forces beiges. Les 
evenements survenus depuis confinnent le bien-~~nde 
des conclusions de cette Conference et des declSlons 
de l' Assemblee generale. 
80. En effet, Ia Belgique seme la. di~corde, la dis
sention et la mefiance dans le Temto1re et son ~eul 
but semble etre, comme au Congo, ~e _balkan_iser 
1' Afrique a fin que les jeunes nations africam_~ so1ent 
aussi faibles que possible sur le plan pohbq~e et 
economique. D'apres une depeche d~ l'Assoc1ated 
Press reproduite dans le New York Times d~ 1~r fe
vrier ' 1961, !'Administration beige du Temtorre a 
pousse le Gouvemement beige a reconnaitre le, gou
verneinent republicain installe au Ruanda apres un 
coup d'Etat tribal parce qu'elle le j~geait favo~able 
a la Belgique· devant cette reconnaissance offic1elle, 
les diplomat~s Hrangers etaient . enclins a penser 

18 



21' Assembl6e iinerale -_ Quinzleme session - Quatrleme Commission 

que si !'Administration belge n'avait peut-etre pas devraseuleenrendrecompteauxNations Unies.Ellene 
·encou~ge. ac!ivem~nt les a~teurs du coup d '~tat, po~~adeleguersesresponsabilites qu'adesorganismes 
ell<: n a~ait nen fa1_t pour 1 empec~er. La Belgique . pohtiques locaux qui, contrairement aux presentes 
estimerai~-elle que s1 c~s ~esures Im sont profitables, institutions, auront ete crees democratiquement avec 
e_lles deviennent constitutionnelles? Comme l'a sou- !'approbation des Nations Unies. Il faut que des 
h?11e la m~me ~cp~che, le Gouvex:nement du R1;1anda elections aient lieu en 1961 avec Ia participation 
n a_pas etc ch_o~s1 aprcs des elections democrati9ues, de tous les secteurs de la population et notamment 
mais a ete cho1s1 p~r 3.000 ~urgmestres et conse11lers des femmes. Une amnistie inconditionnelle doit 
comi:riun_aux reurus po~r hberer les Bahutu de la egalement Hre accordee a tous Ies prisonniers et 
dommation des Batuts1. refugies politiques afin qu'ils prennent part a' l'ela-
81. Apres un demi-siecle d'administration la Bel- boration de la future constitution; le Gouvernernent 
giquc doit s'appuyer sur une force arrnee con~iderable belge a le devoir d'autoriser Kigeli V a rentrer au 
pour se garantir du mecontentement comprehensible Ruanda avant !'organisation du referendum et des 
de la population. Selon une dep~che de !'Associated elections legislatives. Enfin, taus les habitants du 
Press, reproduite dans le New York Herald Tribime Ruanda-Urundi doivent oublier leurs ambitions per
du 30 janvier, les habitants du Territoire s'inquietent sonnelles et s'unir, car lorsqu'il deviendra indepen
de In presence des troupes beiges car ils pensent dant, le Ruanda-Urundi aura besoin des services 
que ces troupes pourraient etre utilisees dans le de tous ses citoyens. M118 Asamy espere que le projet 
territoire voisin du Congo. Le Ghana deplore le de resolution obtiendra l'appui massif de la Com
maintien de ces forces armees et l'emploi du Ruanda- mission. 
Urundi comme d'une base militaire et il demande 85. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) [tra.duit 
instamment aux membres de la Commission des de l'anglais] 2 : Les Etats-Unis eprouvent une vive 
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi d'examiner inquietude devant la tournure prise recemment par 
de pres Ia question ct de rendre compte a l' Assemblee les evenements dans le Territoire sous tutelle du 
generalc. A son avis, s'il existe une instabilite dans Ruanda-Urundi. Nous apprehendons encore davan
Je Territoire, elle est due essentiellement a !'absence tage que, si cette evolution se poursuit et si, par 
d'institutions politiques representatives, a la mise exemple, la population de ce Territoire ne peut 
sur pied d'organismes illegaux et a la promulgation librement et democratiquement exprimer ses vamx 
de decrets arbitraires. dans un tres proche avenir, la situation qui nous 
82. Les petitionnaires ont montre que le peuple inquiete tant aujourd'hui ne devienne irremediable. 
souhaitc passionnement acceder a l'independance S'il en est ainsi, nous porterons tous la responsabilite 
nationa]e. Ils n'admettent pas tous que le Ruanda- d'un echec de !'Organisation des Nations Unies et 
Urundi forme un seul Etat mais ils songent taus a nous aurons manque aux obligations qui nous 
diverses fonnes d'association entre le Ruanda et incombent aux termes du Chapitre XII de la Charte, 
l'Urundi. Pour sa part, Ia delegation ghaneenne auquel nous avons souscrit sans reserve. 
cstime que le Territoire aura un meilleur avenir 86. Au cours de la premiere partie de la session, 
s'il ne fonne qu'un seul et meme Etat, uni bien que lorsque l' Assemblee generale a con fie a l'ambassadeur 
composite. Elle adresse done un appel aux petition- Dorsinville la presidence de la Commission des 
naires pour qu'i]s s'elevent au-dessus de leurs diffe- Nations Unies pour le Ruanda-Urundi, ma delegation 
rends politiques ou tribaux afin de travailler ensemble s'est rejouie de ce choix, convaincue qu'il ne pouvait 
a la creation d'un Etat unique qui sera seul capable y en avoir de meilleur. M. Dorsinville est un hornme 
de leur assurer le progres et la prosperite. Sans ecouter d'une integrite et d'une finesse incon!es~ee, qui ~•~st 
les voix coloniabstes et imperialistes qui cherchent rendu au Ruanda-Urundi avec la M1ss1on de V1S1te 
a les diviser, ils doivent accepter d'oublier leurs des Nations Unies dans les territoires sous tutelle 
querelles passees. de l'Afrique orientale (1957) et qui a particip_e 

N · pendant plusieurs annees aux travaux du Conseil 
83. Le rapport de la Commission des ations de tutelle, qu'il a m~me preside avec une competence 
Unies pour le Ruanda-Urun<? confirme les accus~- extr~me. En m~me temps que lui, l 'Assemblee gene
tions portees contre le Belgique. Ce pays ne do1t rale a choisi, avec beaucoup de sagesse, deux autres 
plus se contenter de declarer qu'~l acc~pte l_es resolu- personnalites eminentes, M. Rahnema, de !'Iran, et 
tions de l'Assemblee generale; 11 do1t ve1ller a ce M. Gassou du Togo. On pouvait pens~r qu'une 
qu'elles soient appliquees entierement, impartia- Commission ainsi composee ne manquera1t pas de 
lernent et sans retard. II importe que la Belgique mener sa t~che a bonne fin, mais le fait est qu'elle 
ordonne a ses administrateurs locaux de se conformer a echoue. La raison en est qu'elle a ete mise en face 
aux dispositions de l' Accord de tutelle et de la Chart~. d'une situation politique insoluble a cause d'un coup 
Tirant la Ies:on des evenements du Congo, elle dOit d'Etat qui a eu lieu avant son arrivee dans le Tem
donner a tous les leaders politiques !'instruction toire, et parce qu'elle a ete privee d~ !'element essen
politique et les possibilites d'action qui seules leur tiel a sa reussite : la pleine cooperation des rep~~n
permettront ensuite d'acceder sans haine a l'inde- tants de l'Autorite administrante dans le Temtorre. 
peodance. 87. D'apres Jes declarations de M. J?~rsinville et 
84. Le projet de resolution A/C.4/L.678, ?~nt le les documents dont nous sornmes sa1s1s, on peut 
Ghana est l'un des auteurs, represente le mm1mum 
de ce que la Quatrieme Commission peut demander. 
Le Ghana estime que tant que !'Accord de tutelle 
n'aura pas pris fin, la Belgique demeurera seule 
responsable de !'administration du Territoire et 

• • Sur la proposition du representant du Lib~; ~t con!o~ement 
a la decision prise a la ll l 7e seance, la Comm1ss1on :'- decide que 
cette declaration figurerait in extenso dans le, coropte rendu ana• 
lytique de la seance. 
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logiquement conclure -que le Gouvernement beige 
eta.it dispose a cooperer, mais que Jes administrateurs 
qui se trouvaient dans le Ruanda-Urundi s'y refu
saient. II nous est malheureusement impossible de 
lire dans Jes pensees; et nous ne pouvons que nous 
fonder sur les faits pour aboutir a une conclusion. 
Le Gouvernement belge ne peut se soustraire a la 
pleine responsabilite qui lui incombe touchant 
!'administration du Territoire, et s'il est vrai que 
!'administration locale est en mesure d'annuler les 
decisions prises officiellement par le Gouvernement 
beige, celui-ci doit en porter la responsabilite et, 
a notre avis, il devrait prendre. immediatement 
toutes mesures necessaires pour garantir !'application 
de sa politique dans le Territoire jusqti'au moment 
ou celui-ci deviendra independant. Nous sommes 
convaincus que le Gouvernement beige est en mesure 
d'agir de cette fa9on et qu'il ne manquera pas de 
le faire. 
88. M. Dorsinville a montre avec beaucoup d'elo
quence que !'Organisation des Nations Unies doit 
aujourd'hui faire face a une situation absolument 
nouvelle. C'est cette situation que nous devons 
nous-memes envisager des a present. Nous ne pouvons 
changer ce qui s'est passe, mais nous pouvons dans 
une tres large mesure orienter _I'avenir. 
89. Le projet de resolution dont vous etes saisis 
n'est pas absolument con9u comme nous l'aurions 
souhaite. Mais d'autres auteurs eprouvent sans nul 
doute le rneme sentiment, quoique pour des raisons 
differentes. Ce texte a etc redige dans un esprit de 
concessions mutuelles et nous estimons qu'il repre
sente un compromis raisonnable entre -plusieurs 
points de vue. 
90. Ce projet a ~n but unique, c'est de p_em_iettre 
au Ruanda-Urund1 d'etre en 1962 un pays JOmssant 
d'une independance nationa~e entiere, conforme~ent 
aux vreux librement expnmes de la populat10n. 
Nous n'avons pas de preference, et personne_ne d~
vrait en avoir, pour l'un ou l'autre_ des partis pol~
tiques du Territoire. Tous les partis 101vent av01r 
la possibilite de prendre part aux elections sans que 
la campagne electorale ou le scrutin aient a souffrir 
d'aucune pression ni d'aucune crainte. Le derou!e
ment des elections, notamment le mode d_e ~crutm, . 
devra recevoir !'approbation de la C~mm1ss10~ des 
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi, reconstituee 
sous la forme d'un groupe de trois Commissaires 
des Nations Unies. 
91. Cependant, ii importe qu'avant les ~lecti?ns 
une amnistie generale et con;ii:let~ des pnsonmers 
politiques soit decretee et qu a1t heu le retour des 
refugies. Le representant de la Belgique a indique 
que le probleme des :r:efugie~ serait _b~entot resolu. 
Nous souhaitons que l Autonte adm1mstrante fasse 
davantage dans ce domaine. 
92. Quant a l'amnistie, nous sommes tous convain
cus, j' en suis sur, qu'elle est,, a van~ to~s au~res pro
blemes, indispensable pour 1 orgamsa!1on ~ un ~efe
rendum regulier concernant le Mwarn~ et d elections 
legislatives regulieres. Dans sa resolution 1579 (XV), 
r Assemblee generale ~ reco~i_nande « de~ m~ures 
d'amnistie generate et mcond1tionnelle ». S 11 n a _pas 
ete donne suite completement a cette resolution, 

cela s'explique, en partie tout au moins, par le fait 
qu'il existait des divergences de vues sur son sens. 
Fallait-il entendre, par exemple, que !es personnes 
emprisonnees pour des delits sans rapport avec les 
evenements de 1959 ou pour des motifs non essen
tiellement -politiques devaient beneficier de l'am
nistie? Nous croyons que non. Fallait-il entendre 
que cette amnistie devait s'appliquer a des individus 
coupables d'assassinats de caractere politique? Nous 
ne le croyons pas non plus. On ne saurait pretendre 
que des assassins politiques devraient avoir la possi
bilite de rester impunis. 
93. S'inspirant d'une suggestion faite par le repre
sentant de la Belgique dans sa premiere declaration 
[1108• seance], les auteurs du projet de resolution 
recommandent la creation d'une commission tripar
tite qui examinera avec l' Autorite administrante 
le cas des personnes reconnues coupables ou accusees 
de crimes graves, par exemple d'homicide. Nous 
croyons savoir qu'il n'y a guere qu'une douzaine 
de cas de ce type, la moitie des interesse~ se trouvant 
en prison et le reste a l'etranger. La commission 
se composerait de personnes choisies par trois 
gouvernements desinteresses que I' Assemblee generale 
designerait. 
94. A !'exception du petit groupe de personnes 
reconnues coupables ou accusees de crimes graves, 
toutes les autres personnes dont les delits pourraient 
etre lies a leur activite politique devraient beneficier • 
d'une amnistie automatique et immediate. Ce point 
acquis, !'obstacle fondamental a des elections vrai
ment regulieres aura disparu. Tous Jes partis poli
tiques seront alors en mesure de faire campagne . 
librement et activement dans -I'ordre et le calme. 
Les Commissaires des Nations Unies seraient sur 
les lieux pour surveiller ces preparatifs. • 
95. En suggerant que le referendum et le~ ~lections 
aient lieu au mois d'aout, nous avons cho1s1 la date 
qui nous semblait la plus proche possible compte 
tenu de tout ce qui doit interv;nir au~arav~n~, 
qu'il s'agisse du retour des refug1es, de I_am~s?e 
des delinquants politiques ou des preparahfs md1s
pensables des elections elles-m~mes. 
96. Ma delegation estime que, pour eviter toute 
confusion dans r esprit des electeurs, dont beaucoup 
trop sont malheureusement, des illettres, il importe 
que le referendum concernant le M"'.arni ne_ soit_ pas 
organise en m~me temps que les election~ legislatives, 
et se deroule de preference une semaine ,ou de?" 
plus tard. Mais nous nous ~n r;mettons a _I Auto~te 
administrante et aux Comm1ssaires des Nations Urues 
du soin de prendre sur place la decision sur ce point. 
97. Nous·sommes conscients qu'il existe aujourd'~ui 
sinon de l'animosite, tout au moins un~ ~ertame 
tension, entre les membres de la Comm1ss1on dt:5 
Nations Unies et I' Administration locale d~ Tem
toire. Nous ne nous leurrons pas sur la difficult~ 
d'eliminer cette tension, mais nous savons auss1 
que le probleme pose par le _Ruanda-Urundi est 
d'importance capitale. Nous adJurons le Gouverne
ment beige et ses administrateurs de collaborer 
sans reserve avec les repres_entants ~esign_es de 
!'Organisation des Nations Urues. Un fait do1t ~tre 
reconnu : c'est que l'ONU, et j'ent;nds par 1~ la 
quasi-totalite de ses Membres, desire parvemr -a 
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une solution durable et equitable que seules des 
methodes libres et democratiques peuvent permettre 
de degager. Nous prions egalernent les mernbres de 
la Commission des Nations Unies de ne pas ceder 
a la craintc, d'ailleurs comprehensible, que leur tache 
future soit impossible. Pareil scepticisme ne convien
drait pas de leur part. Nous demandons a tous de 
cooperer dans le vrai sens du tenne. 
08. En conclusion, nous prions tous les membres 
de la Quatrieme Commission de fonder leur jugement 
et leur appreciation sur les necessites pratiques et 
non sur des vreux theoriques, sur les faits tels qu'ils 
sont et non tels que nous souhaiterions qu'ils soient. 

Printed in France 

99. Nous estimons que notre projet de resolution 
est constructif dans son ensemble et que, s'il y est 
donne suite, la population du Ruanda-Urundi sera 
en mesure d' exprimer, librement et dans des condi
tions honnetes, ses idees sur son avenir, franchissant 
ainsi une etape importante sur la voie de l'inde
pendance. 
100. Le PRESIDENT propose a la Commission 
de clore la liste des orateurs le 11 avril 1961 a 
12 heures. 

It en est ainsi decide. 

La seance est levee a 18 heures. 

9511 July 1901 975 




